OPPOSITION DE NORD NATURE ENVIRONNEMENT

AU PROJET D’ INCINERATEUR FLAMOVAL

La fédération régionale Nord Nature Environnement,  s’est prononcée contre le projet d’incinérateur Flamoval, elle a soutenu l’Association pour la Protection des Habitants de Saint Omer , elle était représentée, entre autres, par son Secrétaire Général Robert Trouvilliez  à la manifestation du 13 septembre dernier et est intervenue lors de deux réunions publiques.

Les raisons de notre opposition ? Les incinérateurs incitent au gaspillage, ils n’incitent ni à la prévention ni au recyclage : en effet beaucoup de matières qui se recyclent bien sont de bons combustibles… Les incinérateurs produisent eux-mêmes des déchets : les Refioms qui doivent être éliminés en installations spécialisées et les mâchefers dont la « valorisation » en travaux routiers n’est pas exempte de risques pour les milieux. Et ils rejettent des polluants présentant des risques pour la santé de la population.

Les incinérateurs émettent en particulier de la dioxine qui a des effets cancérigènes et peut provoquer des déficits immunitaires .Même si les installations de nouvelle génération en rejettent beaucoup moins que les anciennes,  elles en rejettent. Il n’existe pas d’effet seuil : même à faible dose la dioxine peut être nocive, surtout si des personnes y sont exposées de façon régulière , et elle persiste longtemps dans les sols.  Même si la concentration émise par les nouveaux incinérateurs est inférieure à celle des anciens, la quantité totale émise reste importante en raison de la quantité de déchets traités.

Dans l’Audomarois, le risque est d’autant plus grand qu’il s’agit d’un secteur où se pratiquent maraîchage, élevage et activités agro-alimentaires. Si des aliments étaient contaminés, les habitants résidant à proximité de l’incinérateur ne seraient pas les seuls touchés : à distance, les consommateurs pourraient l’être aussi. 

Des solutions alternatives efficaces existent : un recyclage maximal de ce qui peut être recyclé, le compostage individuel par les particuliers qui ont un jardin, et la méthanisation des déchets des cultures maraîchères et des matières organiques des ordures ménagères, leur méthanisation permettant de produire, sans nuisances si elle est bien faite, du biogaz et du compost. Nord Nature Environnement vient justement de consacrer un article au centre de biométhanisation de Calais dans le dernier numéro de sa revue…

Enfin il conviendrait que chacun s’efforce de réduire la quantité de déchets qu’il met à la poubelle. De leur côté, l’Etat et les collectivités, pourraient avoir une politique plus incitative en faveur de la diminution de déchets : le montant de la taxe d’ordures ménagères pourrait être fixée en fonction du volume des déchets, par ailleurs la fiscalité pourrait être modulée  au niveau de la production en favorisant les produits générant moins de déchets (de longue durée de vie, recyclables…), en pénalisant les autres (les jetables, les non réparables, les difficilement recyclables…) , et en rendant la réparation concurrentielle par rapport à la vente d’appareils neufs.
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